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L’objet de cette conférence n’est pas de traiter l’ensemble des inégalités en matière d’éducation dans
le monde, mais seulement de celles qui concernent les pays les plus pauvres par rapport aux pays les
plus riches. De plus, je ne vais pas limiter mon propos à la description de ces inégalités et à l’analyse
de leur évolution. Je voudrais également décrire les efforts qui sont faits par la communauté
internationale pour les réduire, montrer à quel point ils sont peu efficaces, et suggérer quelques pistes
pour que ces initiatives aient un peu plus de succès.

1 Les inégalités se creusent

On oppose traditionnellement les pays dits développés aux pays en voie de développement. S’il y a
une relative homogénéité dans l’ensemble des pays développés (ceux qui appartiennent à l’OCDE par
exemple), on ne peut en dire autant des pays en développement. Il s’agit d’un ensemble extrêmement
hétérogène, qui comporte un sous-ensemble dénommé les pays les moins avancés (PMA) dans le
jargon des agences d’aide internationale. C’est à ce sous-ensemble que je vais consacrer cette
conférence. Et je vais comparer ce groupe à celui des pays les plus riches.

Le groupe des pays les plus pauvres ont un PIB par habitant inférieur à 900 dollars par habitant (400
en moyenne). Ils ont connu dans le passé un taux de croissance du PIB faible, nul ou négatif, mais ils
ont encore un taux de croissance démographique élevé. Au nombre de 49 actuellement, ils sont plutôt
de petite taille. La Chine et l’Inde n’en font pas partie. Environ trois sur quatre sont localisés en
Afrique sub-saharienne.

Quand on dit que les inégalités s’accroissent, il est important de dire sur quel plan et entre qui et qui.
On ne peut pas affirmer que les inégalités s’accroissent en général. Par exemple, elles diminuent entre
la Chine et l’Europe, tout en s’aggravant au sein de la Chine elle-même. Il se trouve que quelques
dizaines de millions de chinois ont vu leurs revenus augmenter de façon significative (principalement
les chinois des provinces côtières, qui ont bénéficié de la mondialisation) et cette évolution les a faits
se rapprocher des revenus des pays riches, et en même temps l’écart de revenus entre ces chinois et la
majorité de leurs compatriotes s’est accru.

1.1. Les inégalités en terme d’accès à l’éducation

 Il y a plusieurs façons de mesurer les écarts d’accès à l’école : on utilise souvent les taux bruts et nets
de scolarisation par niveau d’études. Mais ces taux ne sont pas toujours comparables, parce que la
durée des études varie d’un pays à l’autre pour chaque niveau (de 4 à 7 ans dans le primaire). Ensuite,
il n’est pas toujours facile d’interpréter le mouvement d’ensemble des taux : on peut avoir une
progression faible du primaire et rapide du supérieur. C’est pourquoi l’un des indicateurs les plus
commodes est l’espérance d’années d’études à 5 ans, c'est-à-dire le nombre d’années d’école qu’un
enfant de 5 ans a la probabilité de recevoir (étant donné les taux de scolarisation du moment). Cet
indicateur a l’avantage de donner avec un seul chiffre la tendance globale des progrès d’accès à
l’éducation dans un pays donné.
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Jusqu’en 1985, on a observé une tendance à la convergence entre les PMA et les pays les plus riches,
les PMA étant dans une phase de rattrapage. Depuis 1985, le mouvement s’est inversé : l’écart se
creuse entre les 2 groupes. La valeur de l’indicateur est restée stable autour de 5 ans dans les PMA, et
elle est passée de 13 à 15 années dans les pays les plus riches, soit un gain de 2 ans par enfant. Si on
prend les cas extrêmes, l’écart va de 1 à 10 entre le Canada qui offre 17 années d’études en moyenne
et le Mali ou le Niger qui en donnent moins de 2.

1.2. Les inégalités en termes de moyens financiers

Il est évident que réduire les inégalités en matière d’éducation ne dépend pas que des moyens
financiers alloués. Avec des moyens identiques, des pays peuvent avoir des résultats très différents,
selon l’efficacité avec laquelle ces moyens sont utilisés. Toutefois, on ne peut pas nier non plus que les
moyens jouent un rôle important. L’indicateur le plus couramment utilisé par les économistes est le
pourcentage du PIB affecté aux dépenses publiques d’éducation. Cet indicateur est incomplet dans la
mesure où il ignore le rôle des dépenses privées. Cette lacune n’est pas un choix méthodologique, mais
elle résulte du fait que les données sur le privé n’existent pas pour un grand nombre de pays. On peut
toutefois affirmer que le poids des dépenses privées reste très minoritaire. On estime aujourd’hui qu’à
l’échelle mondiale, tous pays confondus, on consacre 5% du PIB aux dépenses publiques d’éducation
et 1% aux dépenses privées. On peut ajouter que ce taux de 5% a été atteint en 1975 après une
progression ininterrompue depuis la deuxième guerre mondiale et qu’il est donc resté stable depuis.

Dans les années 80, un certain nombre d’économistes ont préconisé une plus grande participation
privée aux dépenses d’éducation, arguant du fait que l’éducation est un investissement profitable pour
les individus. Dans les pays riches, cette argumentation a surtout été invoquée pour justifier une
augmentation des droits d’inscription dans les études post-obligatoires. Dans les pays pauvres, on a
plutôt utilisé l’expression de recouvrement des coûts, l’objectif principal étant d’encourager la
population à compléter un financement public jugé trop faible pour améliorer la qualité de l’école,
essentiellement au primaire. Cette nouvelle approche du financement n’a pas eu d’incidence
significative sur les pratiques mondiales. Quelques pays riches ont introduit des droits d‘inscription à
l’université (les plus élevés n’atteignant toutefois qu’un cinquième du coût par étudiant). Dans les
pays pauvres, le recouvrement des coûts s’est accompagné d’un ralentissement de la progression de la
scolarisation : c’étaient les familles pauvres qui étaient exclues de l’école et ce n’est pas en les faisant
payer qu’on pouvait espérer les attirer dans le système éducatif. Il est intéressant de rappeler ici que
lorsque la France a mis en place les lois de J. Ferry en 1882, il s’agissait d’amener à l’école primaire
les 10 à 15 pourcents d’enfants non encore scolarisés, d’origine sociale modeste, en instaurant l’école
obligatoire et gratuite. C’était la solution et elle reste vraie pour les PMA d’aujourd’hui. Il est
intéressant de signaler que le congrès américain, à majorité conservatrice, a menacé la Banque
Mondiale de lui couper l’accès au financement américain si l’institution continuait à préconiser le
recouvrement des coûts dans le primaire. En réalité, le principe du financement public prédominant à
ce niveau est solidement installé, et il est partagé par les formations politiques de droite et de gauche.

Si l’on utilise donc l’indicateur du % du PIB consacré aux dépenses publiques d’éducation, il faut
noter qu’il dépend lui-même du niveau du PIB. Dans l’hypothèse où le pourcentage serait le même
dans les groupes extrêmes de pays que l’on compare, l’écart de moyens serait identique à l’écart de
PIB par tête. Or l’on sait que les inégalités en termes de PIB par tête se sont creusées. Il y a une
vingtaine d’années, le PIB moyen par tête des pays développés était 35 fois supérieur à celui des
PMA. Aujourd’hui, l’écart est de l’ordre de 1 à 70. Autrement dit, l’écart lié à l’évolution du PIB a
doublé. Mais une deuxième raison a creusé les écarts ; c’est le fait que le % du PIB consacré à
l’éducation dan les PMA a baissé. En partie parce que nombre de pays membres de ce groupe ont été
l’objet de programmes d’ajustement structurel visant à réduire les déficits publics (en l’absence d’une
croissance économique suffisamment importante, on a dû diminuer les dépenses publiques). Le
résultat est qu’aujourd’hui, les PMA ne consacrent plus que 2,5% de leur PIB aux dépenses publiques
d’éducation, soit un pourcentage deux fois plus faible que le reste du monde. Ces deux premières
causes de différences de moyens (PIB plus faible et pourcentage plus faible) font que l’écart total va
de 1 à 140. Il était trois fois moindre il y a vingt ans.
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Il s’agit là de l’écart concernant le montant global des ressources pour l’éducation. Mais il existe une
troisième cause d’inégalité, due au fait que les PMA  n’ont pas connu la même évolution
démographique que les pays riches. Dans les pays riches, la baisse de la fécondité a entraîné une baisse
significative du poids de la population scolarisable au sein de la population totale. Dans les PMA au
contraire, la baisse de la fécondité a été très lente jusqu’à présent, et elle a été contrebalancée par une
baisse notable de la mortalité juvénile, si bien que le poids de la population scolarisable est resté à peu
près stable à un niveau trois fois supérieur à celui des pays riches. Si l’on revient aux moyens
disponibles qui sont 140 fois plus faibles, ils servent à scolariser  une population relativement trois fois
plus importante. L’écart est donc devenu abyssal, et il conduit à un malheureux cercle vicieux : les
pays concernés ne peuvent financer correctement l’éducation de base de leur population, et faute
d’éducation de base, ils ne peuvent pas se développer.  Par conséquent il leur est impossible
d’augmenter les ressources disponibles pour l’éducation via la croissance économique.

1.3. Inégalités en termes de qualité des systèmes éducatifs

Dans ce domaine, les données établies de façon rigoureuse font malheureusement défaut. Mais on a de
bonnes raisons de penser que le niveau scolaire s’est amélioré dans les pays riches depuis 20 ans et
qu’il s’est dégradé dans les PMA. Pour les pays riches, considérons le cas de la France. Le débat sur
l’évolution des compétences des élèves n’est pas clos, mais il y a une présomption sérieuse en faveur
de l’augmentation du niveau. Si l’on prend le niveau de sortie des élèves, la proportion de sortants non
qualifiés a significativement baissé. Et dans le même temps, la position relative de la France dans les
évaluations internationales d’acquisitions cognitives s’est dégradée. Tout cela nous permet de
présumer que le niveau monte dans les pays riches. En ce qui concerne les PMA, les informations
objectives sont encore plus lacunaires, dans la mesure où aucun d’entre eux ne participe aux
évaluations internationales d’acquisitions scolaires. Mais l’opinion majoritaire des spécialistes fait
plus état d’une baisse de la qualité que l’inverse.  L’hypothèse d’un creusement des inégalités est là
encore la plus plausible.

2. Efficacité des politiques internationales

2.1. Leurs objectifs

Il est peu de domaines en dehors de l’éducation pour lesquels la communauté internationale a affirmé
avec constance et régularité son engagement théorique en faveur d’un accès plus égal. Dès 1948,
l’adoption par l’ONU de la déclaration universelle des droits de l’homme a fait figurer l’accès de tous
à une éducation de base gratuite comme un droit fondamental et donc un objectif prioritaire. Au
moment des décolonisations, au début des années 60, la conférence internationale d’Addis-Abeba
s’était fixée comme date butoir pour réaliser l’objectif d’éducation pour tous l’année 1980. Ce fut un
premier revers sérieux. Au début des années 1990, la conférence internationale de Jomtien estimait
qu’il y avait encore 100 millions d’enfants d’âge scolaire qui n’avaient pas place à l’école. Neuf cents
millions d’adultes étaient analphabètes. Cette conférence a adopté plusieurs résolutions, parmi
lesquelles la scolarisation effective des 100 millions d’enfants exclus pour l’année 2000, et la
réduction de moitié du nombre d’adultes analphabètes. Mais aussi l’engagement d’améliorer les
performances scolaires, de réduire les écarts entre filles et garçons, de réformer les contenus scolaires
traditionnels (en introduisant des éléments permettant d’améliorer les compétences des individus pour
mieux vivre leur vie personnelle et professionnelle).

En avril 2000, la conférence internationale de Dakar a procédé à une analyse du bilan des engagements
pris à Jomtien. Ce fut un exercice douloureux, car les statistiques disponibles en 2000 montraient qu’il
y avait toujours 113 millions d’enfants exclus de l’école et à peu près le même nombre d’adultes
analphabètes qu’en 1990. Les éléments d’appréciation sur la réalisation des autres objectifs étaient si
lacunaires qu’il fut impossible d’en faire un bilan quelconque. Il apparut clairement qu’il y avait une
distance énorme entre les pseudo engagements que prenait la communauté internationale dans ce type
de conférence et les moyens qu’elle se donnait pour les réaliser. En réalité, on définit les objectifs
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avant de se donner les moyens de les réaliser. On traite de l’éducation comme de la paix dans le
monde : c’est un idéal toujours d’actualité, toujours renouvelé, qui n’est pas fait pour être atteint une
fois pour toutes.

La conférence de Dakar a réaffirmé que l’objectif de d’éducation pour tous restait une priorité pour la
communauté internationale, et que la nouvelle date butoir pour y parvenir était désormais l’année
2015. Elle a même annoncé que la période 2000-2002 serait consacrée à la mise au point d’un plan de
financement. Ce plan n’est toujours pas officiellement dévoilé, et la suite de cet exposé va examiner
les différents scénarios qui se profilent.

2.2. Le système d’aide : généralités

Quels sont les moyens de financement possibles ? Il existe un système d’aide au développement par le
truchement duquel les pays riches et un certain nombre d’agences internationales financent des projets
ou des investissements dans les pays en voie de développement. Ce système d’aide comporte deux
volets : des dons qui ne donnent lieu par définition à aucun remboursement ultérieur, et des prêts à
conditions dites libérales ou concessionnelles, qui donnent lieu à des remboursements dans des
conditions beaucoup plus favorables qui celles qui seraient permises par des prêts bancaires classiques.
En réalité, ces prêts comportent un élément « don » qui est supporté par les contribuables des pays
riches. L’importance de l’élément « don » varie en fonction des taux d’intérêt qui sont pratiqués sur le
marché financier international au moment du prêt. Si les taux d’intérêt sont élevés, l’élément don est
lui-même élevé. Si les taux d’intérêt sont bas, l’élément don est moins important. Disons pour résumer
que l’élément don doit au moins atteindre 25% pour que ces prêts à conditions libérales soient
qualifiés pour faire partie de l’aide, et que dans la grande majorité des cas, cet élément représente plus
de 50%.

On distingue également deux types d’aide, l’aide qui passe directement des pays riches vers les pays
pauvres, dite bilatérale, et celle qui transite par des organismes internationaux, dite multilatérale.
L’aide multilatérale provient soit des contributions venant des budgets des pays riches, soit des
particuliers qui par exemple achètent les cartes de vœux de l’UNICEF. Il y a enfin les dons des
particuliers qui transitent par les ONG, qui existent en très grand nombre, mais qui au total ne
contribuent qu’à hauteur de quelques pourcents aux flux d’aide. Il n’est pas inutile de préciser que les
apports financiers du FMI ne font pas partie de l’aide, puisqu’il s’agit pour l’essentiel de prêts à court
terme à des conditions non libérales.

L’aide ainsi définie a progressé de façon continue jusqu’en 1992, année où elle a atteint  un peu plus
de 60 milliards de dollars. Ce fut la meilleure année, car au cours des années qui suivirent, l’aide a
commencé à baisser en valeur absolue. A diverses occasions, les pays riches se sont engagés à porter
leur aide à un niveau égal à 0,7% de leur PIB. En 1992, on était parvenu à environ la moitié de cet
objectif, soit 0,33%. Les baisses qui suivirent ont ramené ce pourcentage à 0,22%, moins du tiers de
l’objectif fixé. Les pays riches sont des contributeurs inégaux, puisque le pourcentage du PIB consacré
à l’aide varie du simple au décuple : 1% du PIB dans le meilleur des cas (quelques pays scandinaves
notamment), 0,1% dans le cas des Etats-Unis. La France s’est distinguée, au sein des grands pays
riches, comme faisant partie des contributeurs actifs, avec un niveau de 0,57% en 1994. Elle a depuis
sensiblement baissé cet effort, ramenant son pourcentage à 0,32% en 2000.

L’objectif de l’aide est de favoriser un développement durable, grâce à des investissements qui
produiront des flux de richesses additionnels pendant de nombreuses années : infrastructures publiques
(routes, ports, chemins de fer, réseaux électriques, réseaux d’alimentation en eau ou réseaux
d’assainissement, barrages hydroélectriques, pipe-lines, etc.) ou projets destinés à améliorer la
productivité de l’agriculture (irrigation, dissémination des nouvelles techniques, organisation des
marchés). Mais avec le temps, les actions en faveur du développement des ressources humaines se
sont multipliées, tels que les projets d’éducation et de formation professionnelle ou les actions en
faveur de la santé, en partant de l’hypothèse qu’une main d’œuvre éduquée et en bonne santé est plus
productive qu’une main d’œuvre analphabète et malade. Il n’est pas exclu de consacrer une partie de
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l’aide à des interventions d’urgence lorsque des catastrophes naturelles ou autres surgissent (aide
médicale, aide alimentaire), mais par définition, l’aide d’urgence n’a pas d’effet à long terme sur
développement économique. Elle peut même avoir l’effet inverse, lorsque par exemple l’aide
alimentaire se pérennise et dissuade les agriculteurs locaux d’augmenter leur production, faute de
débouchés.

2.3. L’aide et l’éducation

L’aide à l’éducation s’est développée à partie des années 60. Au moment de la décolonisation, certains
pays, en particulier la France, ont mis à la disposition des nouveaux pays indépendants des
enseignants. Le premier prêt de la Banque Mondiale à l’éducation fut négocié en 1962 avec la Tunisie.
L’éducation est peu à peu devenue un secteur important de l’aide, pour atteindre environ 10% du
montant total des crédits. Cela a représenté de 5 à 6 milliards de dollars par an dans les années 1990.
C’est à la fois beaucoup et peu. En effet, les pays en développement dépensent pour l’éducation plus
de 200 milliards de dollars par an, ce qui veut dire que l’aide prend en charge de 2 à 3% des budgets
éducatifs des pays pauvres.

Par ailleurs, l’éducation consomme en moyenne une proportion des dépenses publiques totales
supérieure à 10%. Dans les pays riches, l’éducation représente de 12 à 13% des budgets publics, et
dans les pays pauvres, de 15 à 20%. La part de l’éducation dans l’aide est donc plutôt inférieure à ce
qu’elle représente dans les budgets nationaux. On ne peut pas affirmer qu’il s’agit d’une véritable
priorité.

Plus préoccupante encore se trouve être la situation de l’enseignement primaire dans les priorités de
l’aide. Une première étude sur ce sujet, dans les années 80, avait montré que la part de l’aide allouée
au primaire ne représentait que 7% de l’ensemble de l’aide à l’éducation à cette époque. L’essentiel
était alors destiné à l’enseignement supérieur et à la formation professionnelle initiale. Par la suite, les
priorités ont évolué quelque peu, notamment sous l’impulsion de la Banque Mondiale, qui soutenait,
chiffres à l’appui, que la rentabilité de l’enseignement primaire était plus élevée que celles des autres
niveaux d’enseignement dans les pays en développement. Certains partenaires de l’aide en ont tiré les
conséquences dans leurs choix sectoriels, mais au total, cela n’a changé que marginalement la
structure de l’aide à l’éducation. On est passé de 7% à environ 20% au bénéfice de l’éducation de base
au sein de l’aide à l’éducation. En réalité, les pays en développement consacrent en moyenne la moitié
de leur budget d’éducation à l’enseignement primaire, et là encore, une proportion de 20% ne peut pas
être perçue comme l’expression d’une priorité. L’éducation de base se voit ainsi allouer au mieux
environ un milliard de dollars par an, soit la modeste proportion de 2% des flux d’aide, ou encore
moins de 1% des budgets que les pays en développement consacrent à l’enseignement de base. On ne
peut guère affirmer que l’aide à l’éducation de base change l’ordre des choses.

Les donateurs ont conscience de la faiblesse de cet effort, mais ils prétendent qu’ils sont eux-mêmes
soumis à des contraintes qui les empêchent de faire plus. La première de ces contraintes réside dans le
fait que dans l’enseignement primaire, le facteur le plus coûteux est constitué par les salaires des
enseignants. Or il existe une loi non écrite dans le monde de l’aide qui exclut le paiement des salaires
des enseignants avec les crédits d’aide. L’aide est d’abord destinée à financer des investissements
durables, et non les coûts de fonctionnement des investissements en question. Construire une école
avec l’argent de l’aide est permis, mais payer les salaires des enseignants ne l’est pas. On notera
cependant que la règle n’est plus respectée lorsqu’il s’agit du financement des manuels scolaires, car
de nombreux donateurs y ont recours. On peut aussi voir dans ce refus de payer les salaires des
enseignants une sorte de contradiction dans le discours des agences d’aide, puisqu’elles acceptent la
théorie selon laquelle l’éducation est un investissement pour le futur, et dans cette perspective, les
salaires des enseignants ne sont pas fonctionnellement différents de la construction des bâtiments
scolaires.

Il en a résulté que pendant longtemps, l’aide à l’éducation a pris principalement la forme de
construction de nouvelles infrastructures scolaires. Jusqu’au moment où les agences d’aide ont été
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confrontées au problème des déficits budgétaires croissants des pays pauvres. On construisait chaque
année de nouvelles écoles, de nouveaux hôpitaux, et le budget national devait prendre en charge les
coûts de fonctionnement annuels de ces équipements. Ces coûts de fonctionnement augmentant plus
rapidement que les recettes fiscales, les déficits se sont dangereusement creusés. Pour financer les
déficits, de nombreux pays ont eu recours à l’emprunt commercial, mais cette solution ne peut être que
temporaire. A partir d’un certain moment, il faut rembourser les emprunts. Les fameux programmes
d’ajustement structurels précédemment cités sont nés dans les année 80 en raison même de ce choc des
contraintes.

Qu’est ce qu’un programme d’ajustement structurel lorsque l’on ne peut plus financer les déficits
publics ? C’est essentiellement deux choses : c’est d’abord réduire les dépenses publiques en recrutant
moins d’agents rémunérés par le budget de l’Etat, voire en licenciant une partie de ceux qui sont déjà
là, c’est ensuite augmenter la pression fiscale. Précisons que la seconde de ces mesures est
particulièrement difficile dans les pays où l’économie est encore peu monétarisée, et où l’on n’a guère
intérêt à décourager d’avance les investisseurs potentiels, qui sont en général trop peu nombreux. On
saisit l’absurdité de la situation : les donateurs financent des bâtiments scolaires d’un côté, et de l’autre
ils recommandent, voire imposent de réduire les dépenses de fonctionnement, c’est-à-dire,
concrètement, de ne pas recruter de nouveaux enseignants.

Pour rendre les programmes d’ajustement structurels moins indigestes, les bailleurs de fonds les ont
assortis de crédits spécifiques, qui étaient en réalité des soutiens budgétaires. Il ne s’agissait plus de
financer des projets de développement ciblés dans un secteur particulier, mais de crédits tout
simplement destinés à payer les dépenses ordinaires de l’Etat, y compris les salaires des enseignants.
Dans la mesure où ces crédits ne pouvaient se distinguer des autres recettes publiques, leur destination
finale peut s’interpréter comme supportant de façon proportionnelle les dépenses de tous les
ministères, donc les dépenses d’éducation. Lorsqu’un pays consacre 17% de son budget à l’éducation,
dont 14% pour les salaires des enseignants, les facilités d’ajustement structurel consenties par les
bailleurs de fonds servent aussi, à hauteur de 17%, à financer les dépenses d’éducation et à hauteur de
14%, les salaires des enseignants. D’une certaine manière, les programmes d’ajustement structurel ont
mis fin au tabou de la rémunération des enseignants par l’aide. Mais cette disparition reste implicite, et
n’a pas été formellement étendue aux projets d’aide sectoriels classiques.

2.3 L’aide à l’éducation est-elle efficace ?

Si l’objectif de l’aide à l’éducation est d’accélérer le processus par lequel les pays sous scolarisés
pourront réaliser l’objectif d’éducation pour tous, on peut légitimement mettre en doute le caractère
efficace des procédures suivies. On a vu que le montant des crédits alloués à cet objectif était plus que
modeste. Mais même des crédits modestes peuvent être judicieusement utilisés. C’est rarement le cas
de l’aide. Globalement, on peut faire deux reproches à l’aide : les bailleurs sont trop peu enclins à
coordonner leur assistance, et les coûts unitaires des services apportés par l’aide sont trop élevés.

Des approches trop peu coordonnées : chaque bailleur a tendance à considérer que les formes
institutionnelles de scolarisation qui ont cours chez lui sont celles qui doivent être véhiculées par
l’aide. Dans d’autres cas, ils ont une propension à promouvoir des innovations dont la pertinence n’a
pas encore été éprouvée ailleurs. Le rôle de coordination joué par le ministère de l’éducation du pays
aidé reste le plus souvent théorique, car il n’a pas de véritable pouvoir sur les décisions des donateurs.
Les donateurs ont rarement des politiques à long terme et ne s’engagent que pour une période limitée.
Ces défauts sont bien connus de la communauté des donateurs, qui tente régulièrement d’y remédier
par des actions appropriées, mais avec peu de succès. Pour coordonner, il faut un chef de file, et c’est
un rôle très difficile à jouer en raison des rivalités latentes entre donateurs. Accepter ce rôle encourt le
reproche de vouloir faire preuve de plus de visibilité que les autres donateurs, et donc de les
démobiliser. L’aide reste un processus volontaire, qui n’implique pas de véritable obligation de la part
de chaque donateur. Ce processus est de surcroît dépendant des changements de majorité dans les pays
donateurs, ainsi que des procédures budgétaires propres à chacun. Même si plusieurs donateurs
parviennent à coordonner leur approche sur un projet, il faudra l’exécuter en respectant les procédures
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budgétaires spécifiques à chacun d’entre eux, ce qui engendre une complexité d’exécution
extrêmement dissuasive.

L’un des acteurs potentiellement le plus généreux, l’Union Européenne, est aussi l’un des plus
inefficaces, en ce sens que la lourdeur des procédures a conduit à d’énormes retards dans la réalisation
des projets d’aide. Les fonds dont la Commission de Bruxelles dispose pour aider les pays pauvres
sont aujourd’hui dépensés avec plus de cinq ans de retard. Cela est dû à de multiples causes, parmi
lesquelles on peut citer le manque de personnel, (il est fait régulièrement reproche à Bruxelles d’avoir
tendance à devenir une bureaucratie trop lourde, d’où sa répugnance à recruter de nouveaux agents
pour administrer l’aide). Chacun des 15 pays membre de l’Union est habilité à faire des observations
sur chaque programme d’aide, ce qui aboutit souvent à des observations contradictoires ingérables par
la Commission. Le Parlement européen est lui aussi en mesure de faire des observations, et tend à le
faire avec d’autres objectifs implicites (affirmer un pouvoir contre un exécutif sur lequel il pense avoir
trop peu d’influence). Les médias européens sont friands des mini scandales qui peuvent surgir dans
l’administration de l’aide, et la Commission cherche à s’en prémunir en multipliant les procédures
d’audit et de contrôle qui alourdissent considérablement les coûts et ralentissent d’autant les processus
de mise en œuvre. On rencontre ici le problème récurrent des soupçons de corruption qui aurait cours
dans un certain nombre de pays en développement. Les phénomènes de corruption existent avec
certains leaders indélicats, et sans doute peuvent se reproduire à tout moment. Le résultat est que les
coûts de contrôle peuvent dépasser allègrement les montants potentiellement détournés, pour le plus
grand bénéfice des sociétés d’audit.

Des coûts d’intervention trop élevés : Lorsqu’un donateur intervient dans le secteur éducatif, il
engendre de façon quasi systématique une augmentation des coûts unitaires dans le secteur. Il existe
une corrélation forte entre ce que coûte chaque année un élève et le PIB par habitant. Pour un élève du
primaire, ce coût varie de 10 à 20% du PIB par tête. Si l’on prend une moyenne de 15%, cela veut dire
que l’on peut dépenser 45 dollars par élève et par an dans un pays qui a un PIB par tête de 300 dollars,
et 4500 dollars dans un pays riche qui a un PIB par  tête de 30000 dollars. Dans les pays les moins
avancés qui nous intéressent ici, où le PIB moyen est de l’ordre de 400 dollars, on doit donc se
contenter de 60 dollars pour amener  un élève de plus dans le système. Les projets financés par l’aide
n’y arrivent pas.

Prenons le cas simple des coûts de construction. Dans le passé, les projets d’aide étaient
massivement destinés à construire de nouveaux établissements d’enseignement, dont les plans étaient
réalisés par des architectes des pays donateurs, et la réalisation confiée aux entreprises qui
remportaient les appels d’offre. Une étude des années 80 a montré qu’en 20 ans, les projets d’aide à
l’éducation avaient permis d’accroître la capacité d’accueil d’environ 2 millions de places à un coût
moyen de 750 dollars la place. Au cours de cette période, le nombre de places nouvelles créées dans
l’ensemble des pays en développement s’est élevé à plusieurs centaines de millions. La part de l’aide
est donc minime. Mais les centaines de millions de places financées localement ne l’ont pas été à 750
dollars la place. Elles l’ont été aux coûts locaux, c’est-à-dire en tenant compte du fait que l’on a que 60
dollars par élève et par an. Si l’on considère que dans ce coût unitaire, il y a au mieux 10%, soit 6
dollars pour les coûts de construction, et que le bâtiment a une espérance de vie de 25 ans, la coût de la
place ne peut dépasser 150 dollars. C’est plus ou moins ce que l’on observe dans ces pays pour les
nouvelles écoles construites avec leurs propres moyens. Elles sont sans doute réalisées avec des
normes moins strictes, elles ont une espérance de vie plus courte, mais on n’a pas le choix. On ne dit
pas aux ménages pauvres des pays riches qu’il devraient acheter des Mercedes plutôt que des voitures
plus modestes sous prétexte qu’elles sont plus solides et roulent plus longtemps, car même avec une
durée de vie plus longue, les coûts annuels d’amortissement sont incompatibles avec leurs revenus.

De nombreux donateurs ont cherché à réduire ces coûts en faisant davantage appel aux
compétences locales, mais aucun n’est parvenu à ramener les coûts de construction aux coûts locaux.
La Banque Mondiale, qui s’est montrée très attentive à ce problème depuis de nombreuses années, doit
toujours passer par une procédure d’appel d’offre supposée garantir l’impartialité de la transaction et
le respect de normes minimales, mais le principe de la procédure d’appel d’offre élimine d’emblée les



8

artisans qui offrent les conditions les moins onéreuses parce qu’ils n’ont pas la capacité de répondre à
un appel d’offre.

C’est pour la même raison que l’aide ne peut pas prendre la forme d’enseignants venant des
pays riches mis à la disposition des pays pauvres. La France l’a fait pendant longtemps, mais depuis
les années 80, elle tend avec raison à supprimer cette forme d’assistance à l’éducation. C’est trop cher.
Les projets d’aide ne peuvent toutefois se passer de l’utilisation d’experts dans différents domaines,
pour évaluer les projets et en suivre la réalisation. Ces experts sont soit des salariés des agences d’aide,
soit des consultants indépendants, soit des salariés de bureaux d’études spécialisés, cette dernière
formule tendant à l’emporter sur les autres. On peut estimer que le coût d’un expert est aujourd’hui de
l’ordre de 800 à 1000 dollars par jour, dont la moitié sert à couvrir les frais généraux de la structure
qui l’emploie, et l’autre moitié sa rémunération, charges comprises. Or ces coûts journaliers
correspondent au salaire annuel moyen d’un  enseignant du primaire dans les pays les moins avancés.
On saisit immédiatement l’ampleur du coût d’opportunité des experts, et on comprend que là où l’aide
est absente, les coûts unitaires tendent à être plus bas.

L’un des inconvénients majeurs des coûts élevés de l’aide est l’apparition de tensions entre les
personnels qui sont rémunérés par l’aide et ceux qui sont rémunérés par les budgets locaux. Les écarts
sont énormes, et mal vécus par les salariés locaux. Ces derniers considèrent ces écarts comme injustes,
et cela engendre certains effets non désirables. Je veux parler ici de la propension, pour les salariés
locaux, à s’investir peu dans leur travail, d’où le reproche récurrent d’inefficacité de l’administration
dans les pays aidés, soit à chercher des mécanismes de compensation, et c’est là qu’interviennent les
accusations  de corruption. Il est clair qu’il y a un lien entre l’aide et ce type d’effet indésirable.

3 L’aide peut-elle améliorer son efficacité et servir l’objectif d’éducation pour tous ?

La réponse que nous voulons donner à ces deux questions est positive. Oui, l’efficacité de l’aide peut
s’améliorer. Oui, elle peut financer l’objectif d’éducation pour tous, si les donateurs sont conséquents
avec les engagements auxquels ils ont souscrits lors des conférences de Jomtien et de Dakar,  et à la
récente conférence de Monterrey, consacrée à la relance de l’aide.

3.1 Prêts ou dons ?

Parmi les 49 pays les moins avancés, une trentaine font aujourd’hui l’objet d’une procédure
d’annulation de dette due aux prêteurs publics, bilatéraux et multilatéraux. L’essentiel de cette dette
est constituée de prêts à conditions libérales, ceux qui font précisément partie du concept d’aide. Il est
clair que plus un pays est pauvre, moins il est capable de rembourser ses dettes, quelles qu’en soient
les conditions financières. De plus, les pays qui ont le plus long chemin à parcourir pour atteindre
l’objectif de scolarisation universelle, comme le Mali, le Niger, le Burkina Faso, qui doivent multiplier
par trois ou plus leur capacité d’accueil au niveau primaire, ne remplissent pas, à l’évidence, les
conditions requises pour emprunter les montants nécessaires. Il apparaît donc plus pertinent de
consacrer à cet objectif la partie de l’aide qui prend la forme de dons. Celle-ci représente environ 70%
des 50 milliards de dollars actuels, et il n’y a aucune raison de considérer que c’est un objectif
inaccessible. Il est intéressant d’observer que la position officielle des Etats-Unis, qui par ailleurs
montrent peu d’empressement à l’égard de l’aide en général, est de privilégier les dons plutôt que les
prêts, alors que les Européens iraient dans la direction opposée, pour des raisons qui ne sont pas
toujours faciles à décrypter. Certes, ce choix rend difficile la position de la Banque Mondiale, qui est
un acteur sérieux et compétent dans cette ambition, parce qu’elle ne dispose pas de fonds à donner,
mais uniquement de fonds à prêter. Les fonds qu’elle prête à conditions libérales lui sont délégués par
les budgets publics des pays riches. Il ne tient qu’à eux de changer le statut de ces fonds, et d’accepter
que ces crédits, qui sont théoriquement appelés à leur revenir un jour (un jour probablement lointain),
soient transformés en dons.
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3.2 Projets ou soutien budgétaire ?

On a vu que les projets augmentaient les coûts unitaires, qu’ils étaient encore réticents à financer les
salaires des enseignants, qu’ils étaient difficiles à coordonner, et que leur durée dans le temps était
limitée. Il est clair que la solution d’un soutien budgétaire, sur le mode de ce qui fut pratiqué à grande
échelle à l’époque de la mise en œuvre des programmes d’ajustement structurel, assorti de certaines
conditions, est la solution la plus pertinente. Elle a déjà été expérimentée avec succès en Ouganda,
puisque ce pays a réussi, grâce à ce mode de financement, à atteindre l’objectif de scolarisation
universelle en quelques années.

3.3 Quels coûts sont impliqués ?

Il y a plusieurs façons de chiffrer les coûts d’un tel programme, ce qui a conduit à des estimations
divergentes, qui vont de 2,5 milliards de dollars par an à plus de 10. Les estimations basses se fondent
sur un principe simple : la contribution de l’aide au programme d’éducation pour tous doit
s’accompagner d’efforts substantiels de la part des pays bénéficiaires pour mieux utiliser les
ressources existantes, c’est-à-dire celles qui viennent des budgets nationaux.

Qu’est-ce que mieux gérer ? C’est gérer aussi bien que ceux qui gèrent le mieux aujourd’hui, et ceux
qui gèrent le mieux sont ceux qui ont les coûts unitaires les plus faibles, tout en ayant des
performances proches de celles qui sont souhaitées : scolarisation universelle, et achèvement des
études primaires. Il n’est pas possible, pour l’instant, de mesurer les performances par le constat que
les sortants du primaire maîtrisent les savoirs fondamentaux supposés être acquis, car ce type
d’indicateur n’est pas encore produit de façon continue et comparable.

Pour être considéré comme un gestionnaire efficace, il faut d’abord allouer à l’éducation primaire une
part suffisante du budget de l’éducation, et ne pas en consacrer une fraction trop importante aux
enseignements secondaire et supérieur ; bref, il faut afficher soi-même que l’on accorde bien une
priorité à l’éducation de base. Il faut ensuite avoir des effectifs d’élèves par maître suffisants, de
manière à minimiser les coûts : par exemple, on considérera qu’en dessous de 40 élèves en moyenne,
on gaspille des ressources. Si ce taux est inférieur à 40, le pays devra ajuster les effectifs d’enseignants
à la norme requise pour bénéficier de l’aide. Il faut par ailleurs convenablement rémunérer les
enseignants, mais dans des limites strictes. Les pays de référence au sein du groupe PMA accordent en
moyenne une rémunération égale à trois fois et demi le PIB par tête. Si l’un des pays à aider donne
plus, on ne lui accordera pas les crédits correspondant à la différence, car ce sera à lui de réduire les
salaires existants jusqu’à ce qu’il ne dépasse plus la norme de 3,5 fois le PIB. Bref, l’aide ne doit pas
récompenser les mauvais gestionnaires qui tendent à dépenser trop pour des résultats insuffisants, aux
dépens des pays qui font depuis longtemps de réels efforts pour utiliser au mieux leurs ressources.

Cette approche pose cependant trois problèmes : le premier est lié au coût social des réformes. Si on
licencie des enseignants en surnombre selon les critères retenus, il faudra bien leur consentir un
minimum d’aide pour compenser la perte de leur emploi, et donc mobiliser une autre partie du budget
public, celui des affaires sociales par exemple. On trouve ce cas dans les républiques d’Asie centrale,
où il y beaucoup d’enseignants fort mal rémunérés (moins que le PIB par tête), dont le licenciement
n’apporterait pas de soulagement réel au budget public. Le second concerne la faisabilité même des
réformes. La plupart seraient impossibles dans les pays riches (par exemple, réduire de moitié le
budget des universités pour le réallouer aux écoles primaires est politiquement trop hardi pour que les
décideurs s’y engagent sans réticence). On arrive à faire des réallocations à la marge sur le moyen
terme, mais rares sont les gouvernements qui ont l’autorité nécessaire pour ce type de réforme. Le
risque de cette approche est que le temps nécessaire pour réaliser les réformes requises ne mette en
péril la réalisation de l’objectif d’éducation pour tous en 2015, et que l’on constate une nouvelle fois
l’échec de la communauté internationale le moment venu. Enfin, cette approche n’étant pas assortie
d’une mesure réelle des compétences des élèves, le risque est grand que la réduction des coûts
unitaires exigée ne se fasse aux dépens de la qualité, et que le niveau des acquisitions, déjà médiocre,
ne se détériore encore.



10

Si l’on adopte une approche plus réaliste, qui se propose d’accorder aux pays concernés une aide
budgétaire égale au coût de scolarisation des 113 millions d’enfants exclus au même coût unitaire que
celui des enfants qui sont déjà scolarisés dans les pays concernés, quels seraient les besoins de
financement ?

Si l’on imagine que le programme s’étale sur 11 ans, de 2003 à 2013, il faut chaque année accueillir
environ 10 millions d’enfants supplémentaires, soit construire 10 millions de places additionnelles. Si
l’on prend un coût unitaire moyen de 200 dollars par place nouvelle, estimation tout à fait plausible,
cela représente un besoin de financement annuel de 2 milliards de dollars. A cela s’ajoutent les coûts
récurrents annuels pour rémunérer les enseignants et financer les dépenses non salariales. Les PMA
consacrent de l’ordre de 60 dollars par enfant scolarisé (15% d’un PIB moyen de 400 dollars). La
première année, les coûts récurrents s’élèvent à 600 millions de dollars, et chaque année pendant 10
ans, cette somme s’accroît d’un même montant. On a donc une série de besoins annuels s’élevant
successivement à 2,6 milliards de dollars, 3,2 milliards, 3,8 milliards, etc., qui culmine à 8 milliards en
2013, puis est ramenée à 6 milliards en 2014 et les années suivantes, puisque les coûts de construction
disparaissent. Sur 11 ans, le programme requiert au total un financement de 59 milliards de dollars,
soit 5,3 milliards par an.

Ces sommes sont-elles à la portée de l’aide ? La conférence internationale qui s’est tenue en mars
2002 à Monterrey au Mexique avait pour objet de mesurer la volonté de la communauté des donateurs
en vue d’accroître et d’améliorer le système d’aide. Personne n’a véritablement suggéré de porter
l’aide au niveau des engagements antérieurs, soit 0,7% du PIB des pays riches, car la volonté d’y
parvenir n’est manifestement pas à l’ordre du jour. Si cela avait été le cas, il en aurait résulté un
triplement de l’aide, soit 150 milliards de dollars, et il aurait sans doute été facile d’accorder 5% des
crédits additionnels pour financer le programme d’éducation pour tous. Le Président de la Banque
Mondiale a proposé de faire la moitié du parcours, c’est-à-dire augmenter l’aide de 10 milliards par an
au cours des 5 prochaines années, ce qui aurait eu pour résultat de porter l’aide à 100 milliards en
2007. Avec une telle augmentation, il aurait été nécessaire de consacrer 10% des montants
supplémentaires au programme d’éducation pour tous pour permettre sa réalisation. En réalité, les pays
donateurs se sont engagés à augmenter les flux d’aide à Monterrey, sans que l’on puisse dire
aujourd’hui de combien, mais sans doute moins que les estimations ci-dessus. On peut néanmoins
prédire que dans les 5 ans qui viennent, les flux d’aide  totaux ne seront pas inférieurs à 70 milliards
de dollars. Réaliser le programme d’éducation pour tous requerra 7 à 8% de  cette somme. Rien ne
peut empêcher la communauté des donateurs de le faire s’ils le veulent vraiment.


